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LA POLITIQUE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT DE L’ENTREPRISE

SAERTEX GmbH & CO. KG 

Moyenne entreprise située au cœur d’un environnement plein de charme, nous fabriquons des produits qui sont 
également utilisés pour la protection de l’environnement. Ce qui explique notre grand engagement écologique et 
notre décision de mettre sur pied un système de gestion de l’environnement que nous ne cesserons de développer.

C’est la direction elle-même qui est responsable de la protection de l’environnement au sein de notre entreprise. 
Et c’est donc en leur servant de modèle que nous souhaitons encourager nos collaborateurs à s’impliquer active-
ment dans la protection de l’environnement.

Pour que tous les collaborateurs aux différents échelons de l’entreprise puissent s’identifier à ce système de 
gestion de l’environnement et s’y associer, nous avons veillé à les faire participer à sa mise au point et à son lance-
ment. Et même après le lancement de ce système, tous les collaborateurs auront la possibilité de participer à son 
perfectionnement grâce à leurs suggestions et leurs critiques. Nous arriverons à ce but par l’information et par la 
formation régulières de tous nos collaborateurs.

Nous cherchons constamment la meilleure façon d’améliorer le comportement que nous avons par rapport la 
nature et, pour réduire notre impact sur l’environnement, nous adoptons des mesures qui vont au-delà des 
exigences légales et officielles. Respecter les directives environnementales est pour nous quelque chose 
d’évident.

Les procédés que nous employons sont optimisés à l’aide d’une évaluation constante. Notre but est de réduire à 
un minimum le rejet d’émissions ainsi que l’utilisation de matières premières et d’énergie. Dans la mesure des 
possibilités techniques, les anciens procédés sont remplacés par de nouveaux, plus respectueux de 
l’environnement. Ces nouveaux procédés sont préalablement évalués dans leurs répercussions sur 
l’environnement en ce qui concerne les émissions dans l’atmosphère ainsi que leur consommation de matières 
premières et d’énergie. Nous nous assurons ainsi que la pollution engendrée par nos produits finis sera aussi 
réduite que possible.

L’optimisation de l’emballage de nos produits, par exemple en réutilisant les emballages, nous permet de réduire 
la quantité de déchets. De plus, les emballages utilisés pour nos matières premières sont souvent réutilisés pour 
emballer nos produits finis. Nous demandons également à nos fournisseurs de matières premières d’appliquer des 
mesures dans ce sens.

C’est en collaboration avec les autorités compétentes que des mesures ont été mises au point et le sont encore 
continuellement afin de minimiser la pollution en cas d’accident. En fait partie entre autres une instruction 
d’action visant à éviter que soient rejetées dans la nature des matières dangereuses pour l’environnement.

Nous informons le public ainsi que nos clients de notre politique pour la protection de l’environnement, de nos 
buts concernant l’environnement et de nos mesures visant à améliorer la protection de l’environnement. Nous 
nous tenons à votre disposition pour répondre ouvertement à toute question concernant l’impact de nos produits 
et de nos processus sur l’environnement.

Nous soutenons et nous conseillons nos fournisseurs et sous-traitants dans leurs efforts pour réduire eux aussi 
l’impact sur l’environnement de leurs produits et de leurs processus.

Nous avons institué un contrôle de la conformité des données effectives avec notre politique pour la protection de 
l’environnement ; il se fera grâce à notre système de gestion de l’environnement et aux procédures décrites dans 
le manuel sur l’environnement.


